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RAPPORT DU COMITE D'APPLICATION CREE AUX FINS DE LA PROCEDURE


APPLICABLE EN CAS DE NON RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL


SUR LES TRAVAUX DE SA QUINZIEME REUNION


I.  INTRODUCTION

1.
La seizième réunion du Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal s'est tenue au Centre internationale de conférences Herradura, le 20 novembre 1996.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Ouverture de la réunion
2.
M. Antonio Garcia-Revilla (Pérou), Président du Comité, a déclaré la réunion ouverte à 14 heures, le lundi 20 novembre 1996.  


B.  Membres du Bureau
3.
Conformément à la décision prise par le Comité à sa treizième réunion, M. Antonio Garcia-Revilla (Pérou) a présidé les débats du Comité tandis que M. Denis Langlois (Canada) a assumé les fonctions de Vice-Président et de Rapporteur du Comité.  


C.  Participation
4.
Ont assisté à la réunion, les membres du Comité suivant : Autriche, Bulgarie, Canada, Pérou, Philippines, République-Unie de Tanzanie, Sri Lanka, Ukraine, Uruguay et Zambie.  Assistaient également des représentants de la Banque mondiale et du FEM.  La liste des participants figure à l'annexe II au présent rapport.

Na.97-0914     230197    230197
/...


D.  Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux
5.
Le Comité a adopté l'ordre du jour ci-après, établi à partir des travaux de sa quinzième réunion :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Adoption de l'ordre du jour provisoire et organisation des travaux.


3.
Renseignements communiqués par le Koweït.


4.
Renseignements communiqués par la Fédération de Russie sur les questions soulevées par le Comité d'application à ses quatorzième et quinzième réunions;


5.
Non respect du calendrier de réduction des halons en 1994 par la République tchèque.


6.
Clôture de la réunion.


III.  QUESTIONS DE FOND


A.  Renseignements communiqués par le Koweït
6.
Le représentant du Koweït a indiqué que son pays était Partie à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal dont il avait ratifié tous les amendements.  Il a en outre précisé que son Gouvernement avait communiqué toutes les données requises à temps pour 1993, 1994 et 1995.  Il a expliqué que son Gouvernement n'avait pas utilisé les derniers chiffres en matière de population pensant que le Secrétariat utiliserait les données démographiques de 1993 pour déterminer la consommation de CFC par habitant au Koweït.  Son Gouvernement considérait que ces données démographiques étaient les plus précises dont on pouvait disposer et qu'en conséquence il n'était pas d'accord pour que le Secrétariat recoure à d'autres chiffres qui auraient pour effet d'attribuer au Koweït une consommation de CFC par habitant supérieure au niveau permettant de le classer au nombre des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Cela aurait pour effet de compromettre les efforts faits par le Koweït pour éliminer le plus rapidement possible les ODS.

7.
Le Comité a pris note de l'exposé du Koweït.


B.  Renseignements communiqués par la Fédération de Russie sur les

questions soulevées par le Comité d'application à ses

quatorzième et quinzième réunions
8.
Présentant ce point, le Président a appelé l'attention sur la décision VII/18 ainsi que sur le paragraphe 19 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/4, qui est le rapport du Comité d'application sur les travaux de sa quatorzième réunion.  Il a tout particulièrement insisté sur les questions concernant le commerce des substances réglementées.

9.
Le représentant de la Fédération de Russie a donné des renseignements supplémentaires aux membres du Comité qui sont reproduits à l'annexe I au présent rapport.  Il a expliqué, à la demande d'un des membres, que les données étaient exprimées en tonnes métriques plutôt qu'en tonnes pondérées à l'aide de l'ODP et qu'elles concernaient les substances nouvellement produites plutôt que les substances recyclées.  Dans le cas du halon 2402 les chiffres concernaient des quantités recyclées.  Il a également indiqué que certains chiffres concernaient des substances nouvellement produites tandis que d'autres avaient trait à des substances recyclées.  Il se proposait d'apporter des éclaircissements à ce sujet en février 1997 au plus tard.

10.
Répondant à plusieurs membres du Comité, qui demandaient des renseignements supplémentaires sur les fournisseurs d'ODS et les mouvements transfrontières de ces substances, le représentant de la Fédération de Russie a fait état des difficultés qu'éprouvaient actuellement les douanes de son pays pour mettre au point un système d'information.  Il a porté à la connaissance du Comité qu'un tel système serait en place en Russie en 1997 et qu'en février 1997 au plus tard le Comité serait en possession des précisions qu'il avait demandées.  Des données complètent pour 1996 seraient également communiquées.

11.
Un membre du Comité estimait que dans une certaine mesure le Comité devait être satisfait de la façon dont la Fédération de Russie avait réagi.  Même si toutes les informations demandées n'avaient pas été reçues, il était clair qu'en débattant des questions concernant son respect des obligations énoncées par le Protocole de Montréal, la Fédération de Russie s'était engagée dans la voie de la coopération.

12.
Un représentant de la Fédération de Russie a demandé des précisions sur la communication par d'autres Parties des données concernant leurs exportations.  Le représentant de la Banque mondiale a également demandé si les Parties visées à l'article 2 qui exportaient des substances réglementées destinées à des Parties visées à l'article 5 étaient tenues d'indiquer la destination de leurs exportations.

13.
Répondant à ces questions, le Président et les membres du Comité ont rappelé la décision VII/18 et fait observer qu'à ce jour la Fédération de Russie était le seul pays à qui il avait été demandé de communiquer ces informations aux Parties.  Cela s'expliquait par le fait que ce pays était la seule Partie à produire des ODS et à ne pas respecter, de ce fait, le calendrier d'élimination fixé par le Protocole de Montréal.

14.
A l'issue d'une séance à huis clos, le Comité à décidé de recommander à la huitième Réunion des Parties d'examiner une version amendée du projet de décision VIII/21 concernant le respect du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie.


Projet de décision VIII/21.  Respect du Protocole de Montréal

par la Fédération de Russie
1.
De rappeler la décision VII/18 de la septième Réunion des Parties par laquelle il était demandé, entre autres, à la Fédération de Russie de communiquer au Comité d'application en 1996, des renseignements supplémentaires sur l'application des dispositions du Protocole de Montréal;

2.
De noter que conformément à la notification écrite et aux déclarations du représentant de la Fédération de Russie aux treizième, quatorzième, quinzième et seizième réunions du Comité d'application, la Fédération de Russie n'a pas respecté les dispositions du Protocole de Montréal en 1996;

3.
De noter également que la Fédération de Russie a fait de grands efforts pour résoudre la question du non respect soulevée par la septième Réunion des Parties;

4.
De maintenir à l'étude la question de l'élimination des substances à l'origine de l'érosion de l'ozone, et en particulier la question des renseignements supplémentaires demandés à la Fédération de Russie à l'alinéa c) du paragraphe 9 de la décision VII/18 de la septième Réunion des Parties, notamment la question des renseignements précis sur le commerce des substances à l'origine de l'érosion de l'ozone;

5.
Que l'assistance financière accordée aux fins d'élimination des ODS en Fédération de Russie dépend de l'évolution de la situation en matière de non respect et du règlement, à la satisfaction du Comité d'application, de tout problème soulevé par la communication des données et les mesures prises par la Fédération de Russie;

6.
Que la Fédération de Russie devrait exploiter au maximum ses installations de recyclage afin de satisfaire ses besoins intérieurs et réduire d'autant sa production de nouveaux CFC;

7.
De noter que la Fédération de Russie s'est engagée à communiquer, en février 1997 au plus tard, des renseignements détaillés sur ses importations et exportations d'ODS et de produits contenant ces substances, y compris les quantités importées et exportées, des données sur la nature des ODS (nouvellement produits, récupérés, recyclés, régénérés, réutilisés, utilisés comme matière première), et des précisions sur les fournisseurs, les destinataires et les conditions de livraison desdites substances en 1996;

8.
De suivre de près la situation en ce qui concerne l'élimination des substances à l'origine de l'érosion de l'ozone en Fédération de Russie.


C.  Non respect par la République tchèque du calendrier de réduction

des halons de 1994
15.
Le Président, qui présentait ce point, a rappelé le débat dont cette question avait fait l'objet au cours de la quinzième réunion du Comité d'application.  Il a fait observer que les renseignements communiqués par la République tchèque, tels qu'ils figurent au paragraphe 3 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/15/2, montraient que si la République tchèque n'avait pas respecté les dispositions du Protocole en 1994, en 1995, elle avait mis un terme à sa consommation de halons.

16.
Le Comité est convenu de recommander à la huitième Réunion des Parties d'examiner le projet de décision ci-après sur le non respect par la République tchèque du calendrier d'élimination des halons de 1994 :


1.
De noter qu'en 1994 la République tchèque n'avait pas respecté l'obligation d'éliminer les halons car il était indispensable qu'un système de refroidissement industriel nécessaire à l'industrie chimique continue de fonctionner dans le pays;


2.
De noter en outre que s'il était indispensable que ce pays continue à utiliser les halons, la République tchèque aurait dû demander aux Parties, au titre des utilisations essentielles que des quantités déterminées de halons lui soient allouées pour ladite année;


3.
De noter, cependant, qu'en 1995 la République tchèque s'est acquittée de l'obligation d'éliminer les halons;


4.
Qu'aucune mesure supplémentaire n'est nécessaire, étant donné que la République tchèque a mis in terme à sa consommation de halons d'après les donnés communiquées au Secrétariat pour 1995, conformément à l'article 7 du Protocole de Montréal.


IV.  ADOPTION DU RAPPORT

17.
Conformément à la pratique en vigueur, le Comité d'application a confié au Président et au Rapporteur le soin de mettre la dernière main au rapport des travaux de la seizième réunion.


V.  CLOTURE DE LA REUNION

18.
Après les remerciements d'usage, le Président a prononcé la clôture de la seizième réunion du Comité d'application à 15 h 30, le mercredi 20 novembre.


Annexe 1
Janvier - juillet 1996
PRIVATE 
SUBSTANCES DE L'ANNEXE A

EXPORTATIONS

IMPORTATIONS
DESTINATION DES EXPORTATIONS (RENSEIGNEMENTS PRELIMINAIRES)

GROUPE I

CFCl 3
(CFC-11)

444,48

-
CUBA

CF2Cl 2
(CFC-12)

2 039,469

200,143
UKRAINE, CUBA, LETTONIE, OUZBEKISTAN, ROUMANIE, LITUANIE, TURKMENISTAN

C2F3Cl 3
(CFC-113)

114,772

-
UKRAINE, REPUBLIQUE DE COREE

C2F4Cl 2
(CFC-114)

-

0,025


C2F5Cl
(CFC-115)


-


TOTAL

2 598,72

200,168


GROUPE II

CF2 BrCl
(HALON 1211)

-

-


CF3Br
(HALON 1301)

-
ETATS-UNIS D'AMERIQUE 50 tonnes en août 1996


C2F4Br2
(HALON 2402)

-

-
UKRAINE (10 tonnes)

LITUANIE (6 tonnes)

OUZBEKISTAN (4 tonnes)

en juillet-août 1996

TOTAL

-

-


SUBSTANCES DE L'ANNEXE B

-

-

-

GROUPE I

CF3Cl
(CFC-13)

-

-
UKRAINE (5 tonnes en août)

GROUPE II

CCl4

193,590

9,808
BELARUS

GROUPE III

C2H3Cl3

182,697

126,415
UKRAINE

SUBSTANCES DE L'ANNEXE C

-

-

-

GROUPE I

CHF2Cl
(HCHC-22)

238,590
GRANDE-BRETAGNE, FRANCE, PAYS-BAS


35,829
CUBA, LETTONIE, IRAN, CHYPRE, UKRAINE, OUZBEKISTAN, LITUANIE, ROUMANIE, TURKMENISTAN

SUBSTANCES DE L'ANNEXE E

-

-

-

GROUPE MI

CH3Br

2,938

933,467

-


Annexe II

LISTE DES PARTICIPANTS


I.  Membres du Comité
AUTRICHE

M. Hugo M. Schally

Environnement - Affaires internationales

Ministère des affaires étrangères

Ballhausplatz 2

A-1014 Vienne

Téléphone : (43 1) 531 15 3351/3288

Télécopie : (43 1) 531 85 235

Courrier électronique : Section 3@bmaa.gv.at

BULGARIE

M. Vanguel Tzvetkov

Chef de Département au Ministère de l'environnement

W. Gladstone St. 67

Sofia

Téléphone : (359-2) 876151/9802083

Télécopie : (359-2) 800425/810509

CANADA

M. Denis Langlois

Conseil juridique

Droit international de l'environnement

Division des affaires juridiques

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international

125 Promenade Sussex

Ottawa, Ontario KIA OG2

Téléphone : (1-613) 995-1135

Télécopie : (1-613) 992-6483

Courrier électronique : denis.langlois@extott07.x400.gc.ca

PHILIPPINES

Mme Bernarditas C. Müller

Directrice, Division de l'environnement,

  des sciences, de la technologie et des 

  établissements humains

Département des Affaires étrangères

2330 Roxas Blvd., Pasay City

Metro Manila, Philippines

Téléphone : (632) 834-4814

Télécopieur : (632) 833-1322

PEROU

M. Antonio Garcia-Revilla

Ministère des affaires étrangères

Lampa 545

Lima 1

Téléphone : (51 1) 4273860

Télécopie : (51 1) 4885751

SRI LANKA

M. M.M.S. Fernando

Secrétaire adjoint (environnement)

Ministère des transports, de l'environnement

  et des affaires féminines

P.O. Box 1583

Unity Plaza, 6th Floor

Colombo 4

Téléphone : (94 1) 588290

Télécopie : (94 1) 502566

UKRAINE

M. Vladimir Demkin

Ministère de la protection de l'environnement et de la sécurité nucléaire

5 Khreshchatyk St.

Kiev 1

Téléphone : (38 44) 2280786

Télécopie : (38 44) 2298050/8383

Courrier électronique : demkin@mep.freenet.kiev.ua

REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE

M. Sanjo M. Mgeta

Division de l'environnement

Bureau du Vice‑président

P.O. Box 72243

Dar-es-Salaam

Téléphone : (255 51) 114373/118416/116995

Télécopie : (255 51) 113082/110614

URUGUAY

M. Luis Santos

Ministère de l'environnement

Zabala 1440

Montevideo

Téléphone : (59 82) 961899

Télécopie : (59 82) 961895

ZAMBIE

M. Wilson Ndhlovu

Département des ressources naturelles

Ministère de l'environnement et des ressources naturelles

P.O. Box 50042

Lusaka

Téléphone/Télécopie : (260 1) 238427

Télécopie/Télécopie : (260 1) 252952

Courrier électronique : zamnet@menr.zm


B.  Organisation des Nations Unies
BANQUE MONDIALE

Mme Jessica Poppele

1818 H Street, N.W. Room S-2019

Washington D.C. 20433

Etats-Unis d'Amérique

Téléphone : (1 202) 458 2707

Télécopie : (1 202) 522 3258

Courrier électronique : jpoppele@worldbank.org


C.  Divers
FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT MONDIAL

M. Frank Rittner

Fonds pour l'environnement mondial

1818 H Street

Washington D.C. 20433

Etats-Unis d'Amérique

Téléphone : (1 202) 458 5044

Télécopieur : (1 202) 522 3240/3245

Courrier électronique : frittner@worldbank.org
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